
Presse écrite
Famille du média : Médias professionnels

Péridocité : Mensuelle

Audience : 108000

Sujet du média : Banques-Finance 

Edition : Novembre 2021

Journalistes : Elisa Nolet

IMMOBILIER / Réhabilitation

L’ancien, enjeu
des villes de demain

A la faveur de la crise sanitaire, rimmobilier rénové des
cœurs de villes moyennes a la cote! La réhabilitation de
ce patrimoine ancien n’a pourtant pas attendu 2020 pour
accompagner la redynamisation des territoires. Elle est
aujourd’hui un enjeu fort de la ville de demain.

Bayonne, Chambéry,Beau
vais, Quimper. Grasse,
Montauban : quelques
noms glanés sur la liste
des petites et moyennes

villes qui connaissent aujourd'hui un
regai n d’attractivité.
Dans ces espaces de nouveau plébisci
tés, les centres historiques, longtemps
délaissés, sont aujourd’hui au cœur de

multiples enjeux. Et la rénovation de
leur bâti ancien accompagne leur mise
en valeur. Portée par des volontés poli
tiques locales et nationales, la réhabi
litation de l’immobilier patrimonial
ancien est à l’œuvre depuis plusieurs
décennies, mais s’accélère ces dernières
années sous l’impulsion de nouvelles
initiatives et de conditions socio-éco
nomiques favorables.

Miser sur le résidentiel ancien
Une évolution qui invite les investisseurs
à revoir leurs stratégies. « L’immobilier
résidentiel au sens large est devenu une
solution d’investissement résistante,
pérenne, résiliente pour employer un
terme à la mode, analyse Franck Temim,
directeur général du groupe CIR. Cette
classe d’actifs offre une bonne protec
tion de la valeur, ainsi que l’a démontré
le stress test grandeur nature de la crise
sanitaire. Le résidentiel a parfaitement
passé l’épreuve. Les investisseurs, y
compris institutionnels, portent désor
mais un regard bienveillant, voire inté
ressé, sur cette thématique qui répond
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FranckTemim,directeurgénéral LoïcGuinchard,directeur FrédéricBattle,président-
du groupeCIR. commercialde Buildinvest. directeurgénérald'AngelysGroup.

Reste à savoir où investir et quel type
d’immobilier résidentiel privilégier.
Les événements récents ont accéléré deux
phénomènes : la métropolisation et le retour
sur le devant de la scène des villes moyennes.

à des objectifs patrimoniaux élémen-
taires : la sécuritéde l’investissementet
un rendementtrèsacceptable. »
Reste à savoir où investir et quel type
d'immobilierrésidentiel privilégier. Les
événements récents ont, en effet accé
léré deux phénomènes déjà en marche :
la métropolisation et le retour sur le
devant de la scène des villes moyennes.
«Loin de s ’opposer,cesdeuxgrands sil-
lons convergent dans le temps, observe
Franck Temim. Une métropole comme
Bordeaux, qui se développait defaçon
autonome lorsque Paris était à plus de
trois heuresen train, s'en estconsidéra-
blementrapprochéedepuisquela ligne à
grande vitessela place à deux heuresde
la capitale. L’avènement du télétravail
permetdésormais departager son temps
entre les deux métropoles. Parallèle-
ment, des villes dites moyennes —mais
je préfère parler de villes majeures —
connaissentlemêmedestin.Par exemple,
Agen ajfiche un important développe-
mentetun trèsfort regain d’intérêt pour
sa qualité de vie, ses infrastructures, le
pouvoir d ’achatimmobilier qu ’elleauto-
rise...A horizon 2030, la ville ne sera
plus qu ’à trenteminutesde Bordeaux et
vingt-cinq minutesde Toulouse,cequi va
considérablement modifier la manière
d’y vivre, d’y travailler, de s’y éduquer,
des ’yamuser... »
Dans ce contexte, l’idée d’opter pour
l'immobilier résidentiel ancien en
centre-ville, en particulier dans une ville
moyenne, s’impose plus que jamais
à l’investisseur. Car outre le potentiel
avantage fiscal et la pertinence financière
de son acquisition, cette classe d’actifs
répond à sa recherche d'investissement

Alignement d’intérêts

responsable,à saquête de sens : à l’heure
où l’impact de l’activité humaine sur la
planète est scruté de près, l’immobilier
ancien se distingue. « Toutes les activi-
tés décarbonées sont encouragées par
la puissance publique. La loi climat et
résilience sanctuarise le principe de
zéro artificialisation nette des sols, à
Vhorizon 2050. Dans cetteperspective
de ralentissementde l’étalementurbain,
il estclair quetoutesles initiativesaidant
la ville à se rebâtir sur elle-mêmeseront
encouragées,à commencerpar la réno-
vation du bâti », assure Franck Temim.

Des décennies
de paupérisation
Et la tâche est vaste. De nombreuses
communes françaises abritent encore
en leur cœur un parc immobilier
vétuste, exigeant un lourd travail
de réhabilitation. Or le constat n’est
pas nouveau. Votée en 1962, la loi
Malraux prônait déjà la préservation
et la mise en valeur du patrimoine his-
torique et esthétique dans les secteurs
urbains à sauvegarder.
Mais avec le temps, la dégradation du
bâti, accentuée par des difficultés d’ac-
cès au centre-ville, par la disparition des
services publics et des équipements de
loisir, et par la faillite de nombreux com-
merces concurrencés par les grandes
surfaces de périphérie, a fragilisé les
cœurs de ville et signé leur désertifica-
tion. «Aufil desannées,lapaupérisation
des centres-villes anciens s ’estfaite de
plus enplus criante, enparticulier dans
les petites et moyennes villes », raconte
Frédéric Battle, président-directeur
général d’Angelys Group. Et avec elle,
l’insalubrité, le règne des marchands de
sommeil, souvent l’insécurité...

L’immobilier ancien profite aujourd’hui d’un bel alignement d’intérêts, comme l’ex-
plique Franck Temim : «Lintérêt du particulier - habitant comme investisseur -

s’oriente aujourd’hui vers la logique porteuse de l’immobilier ancien de centre-ville. Oren
amont de cette demande, se faitjustement jour une puissante dynamique du territoire.
Et ces deux mouvements regardentdans une direction commune, guidés parl'exigence
de stratégie de bas carbone promue par la loi Alur, ia loi Elan, et plus récemment ia loi
Climat et résilience qui fixe un solde net nul pour l’artificialisation des sols à horizon
2040-2050. A ce titre, la rénovation du bâti, la construction de la ville sur elle-même,
est une démarche particulièrement vertueuse. »«L'empreinte carbone de l’immobilier
rénové est de 30à40% inférieure à celle de la construction neuve, confirme Rodolphe
Albert. Privilégier la réhabilitation va donc dans le sens du développement durable. »
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En leur temps, la plupart des grandes
villes ont, elles aussi, étéconfrontées àdes
centres-villes vieillissants,voiredélabrés.
La plupart ont fait l’objet d’importants et
longs travaux de rénovation qui les ont
transformées en profondeur, à l’instar
de Bordeaux transfigurée grâce à la loi
Malraux. «A l’exception de Marseille
- qui est en train de rattraper son retard-,
les grandes villesprésentent aujourd’hui
des centres-villes très dynamiques
devenus inabordables, constate Frédéric
Battle. Ces espaces sont financièrement
tellement inaccessibles que les municipa-
lités engagent maintenant des politiques
sociales pour tenter d’y réinstaller une
population moins riche. Plus récemment,
cefut au tour despetites etmoyennesvilles
d ’affronter desproblématiques d ’exodeet
de paupérisation de leur centre-ville. Les
actifs s’en sont détournés pour la péri-
phérie, et les centres commerciaux ont
sonné le glas du commerce de proximité.
Ce sont ces espaces désertés que nous
travaillons actuellement. Ils foisonnent
de logements devenus obsolètes, diffi-
ciles à louer. »

mixité de moyens
de déplacements,
en donnant envie
de s’y promeneret
en y favorisant le
bien-être.
Les pouvoirs
publics ont com-
mencé à prendre
conscience de la
gravité du pro-
blème au début des
années 2000, mais
sans y apporter
une réponse glo-
bale, à la hauteur
des enjeux. Certes

la loi Malraux œuvrait déjà efficacement
à la restauration du bâti ancien de centre-
ville, mais pour y ramener la vie, il fallait
que les équipements suivent, il fallait des
politiques cohérentes et ambitieuses.
Or souvent, les mesures adoptées par
les communes sont allées à l’encontre
des stratégies efficaces (stationnements
pay ants, etc.). Ainsi, la vacance commer-
ciale s’est même aggravée après 2010
dans nombre de communes. II a fallu
attendre le milieu de la dernière décen-
nie pour qu’émerge une vraie prise de
conscience institutionnelle.
La question sensible de la voiture cris-
tallise les divergences de points de vue.
« Lorsque nous restaurons une ancienne
maison de famille pour enfaire quatre
appartements, certaines villes nous
imposent de créer des parkings, déplore
Frédéric Battle. En hypercentre,à l’heure
des mobilités douces, ce parti-pris est
une aberration! A l’inverse, d’autres
communes —souvent les plus paupéri-
sées-font le choix d’un parking central,
deplacesde stationnement gratuites... »

L’indispensable impulsion
des municipalités
« Le rôle des élus est pourtant capital
pour redynamiser les centres-villes »,
affirme Loïc Guinchard, directeur com-
mercial de Buildinvest. Et de citer lui
aussi, en exemple, Agen en soulignant
« l’action publique [qui] a permis la
reconquête d’un centre-ville exsangue il
y a encore dix ans. Des zones piétonnes
ont étécréées, le stationnementfacilité...
Les commerçants se sont réinstallés. A
Caen, la part belle faite au vélo influe
directement sur l ’attractivité du centre. »
Pour revitaliser leur centre-ville, les
municipalités doivent faciliter l’ins-
tallation des familles et le déploiement
des infrastructures,du tissu économique
et de la mobilité. « Et assurer la sécu-
rité, parfois défaillante dans les villes
paupérisées, souligne Frédéric Battle.
Au prix de remarquables efforts, une
ville comme Nîmes sort de sa mauvaise
réputation et se transforme radicale-
ment. La municipalité a engagé des
actions fortes : lutte contre l’insalubrité
des logements, préemption pour la mise
en location des appartements, négocia-
tion des prix avec les propriétaires pour
le retour des commerces...»
Les exemples se multiplient, et des
villes longtemps décriées entament leur
métamorphose. « Sous l’impulsion de la
municipalité, Toulon est aujourd’hui
un chantier à ciel ouvert, décrit Franck
Temim. La ville a mené une réflexion
intense de rénovation, en protégeant
les commerçants, en restaurant le
bâti sans hésiter à détruire certains
immeubles anciens pour aménager des
placesplus aérées, dignes d’une viepro-
vençale .Autour de la halle gourmande ->

Une lente prise de conscience

Or si le centre-ville meurt, c’est tout le
territoire alentour qui meurt. Roubaix,
Poitiers, Saint-Etienne, Perpignan,
Nevers, Vesoul en ont fait les frais... 11y a
donc urgence à faire revivre les cœurs de
ville. en y ramenant l'habitat, la culture,
les commerces, les écoles, les adminis-
trations, l’emploi, en y déployant une

Des logements à contre-courant ?
Certains s’interrogentsur la pertinence des immeubles de centre-ville alors que la

présence d’extérieurs est aujourd’hui une priorité... «En réaiité, les immeubles
anciens de centre-ville disposent souvent d’extérieurs sur les parties arrière, souligne
Franck Temim. II est vrai qu’ils n’ont en revanche pas systématiquement de balcon et
de parking en sous-sol. Mais la tendance est aux mobilités douces et la voiture n'est
certainement pas le modèle dominant pour l’avenir.Nous favorisons toutes les solutions
permettant de traiter la question des extérieurs et d’améliorer les conditions d’habitat
Cardin partagé, etc.). Et lorsque c’est possible, nous insérons un balcon, comme dans le
programme que nous réalisons à Angoulême. »
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réinvestie, les habitats se rénovent et la
vie se réinstalle. Cela passe aussi par
des sacrifces, des contraintes fortes.
Les villes subissent l’enfer des travaux
sur plusieurs années. »
Les villes ayant engagé des rénova
tions ambitieuses de leur centre urbain
connaissent un beau développement,
à l’instar de Dijon. Mais ce résultat ne
souffre pas la demi-mesure et suppose
une véritable planification. Un centre
ville ne se transforme pas en quelques
années. II faut quinze à vingt ans pour
en changer la physionomie, comme l’il
lustrent les exemples de Bordeaux, Lyon
ou Montpellier.

Besoin de synergies
public-privé
Outre une volonté politique ferme, cette
dynamique requiert une synergie entre
la sphère publique et la sphère privée.
« Sans l’aide duprivé, la rénovation du
bâti ancien de centre-ville est impossible
à mener ; les communes l’ont bien com
pris », affirme Frédéric Battle.
Cette action conjointe exige un dialogue
constant entre tous les acteurs. Pour l’in
vestisseur, elle est aussi une garantie
que l’acquisition qu'il s’apprête à faire
s’inscrit dans un projet global, pensé à
l’échelle de la ville et de son périmètre
d’influence, et destiné à soutenir son
essor. « Lorsque nous développons un
programme, nous n’y allons pas par
hasard ; nous connaissons dans le détail
tous lesprojets de la mairie », confirrae
Frédéric Battle.

Un arsenal de dispositifs
incitatifs
La participation de la sphère privée à la
redynamisation des centres urbains passe
par des dispositifs fiscalement incitatifs.

LoiMalraux
Créée pour la conservation du patri
moine ancien des cœurs de ville, la loi
Malraux est certainement le plus per
tinent d’entre eux. Elle accorde une
réduction d’impôt s’élevant à 30 % du

La participation
de la sphère
privée à la
redynamisation
des centres
urbains passe par
des dispositifs
fiscalement
incitatifs.

montant des travaux payés une année N
pour les zones de sauvegarde, ou 22 %
sans plan de sauvegarde et de mise en
valeur approuvé (PSMV). Cette réduc
tion n’entre pas dans le plafonnement
des niches fiscales, mais est toute
fois limitée à 400000euros sur quatre
années glissantes de travaux. Le dispo
sitif n'adressc pas forcément les tranches
marginales d’imposition les plus hautes ;
son impact fiscal peut intéresser tout
investisseur.
Avantage : le dispositif donne accès à de
petits immobiliers de cœur de ville,idéa
lement placés, dont la proximité avec les
commerces et les commodités constitue
un atout pour la location. « Depuis sa
création, le dispositif Malraux a bien
fonctionné, constate Franck Temim. II
a permis de flécher l’épargne vers la
restauration urbaine. De nombreuses
villes, comme Strasbourg, Bordeaux
ou Montpellier, sont entrées grâce à
lui dans un nouveau chapitre de leur
histoire. Aujourd’hui, c’est au tour des
villes moyennes de s ’en emparer. »
Car le Malraux reste de loin le dispositif
le plus efficace pour tirer tout un quar
tier et redynamiser les centres urbains
français. « Lorsqu’un programme
Malraux est lancé dans une commune,
c 'esttoute la ville qui esten mouvement !
Sans cet avantage fiscal, les centres
villes auraient souvent du mal à drainer
l’épargne vers leur rénovation. Quand
nous avons lancé notre programme de
standing à Auxerre, nous avons faitface
à un certain scepticisme. Mais le dispo

sitif Malraux a permis aux particuliers
de parier sur ceprojet sans grand risque
de se tromper », confie Frédéric Battle.

Monument historique
Plus rare en centre-ville, le dispositif
monument historique (MH) permet lui
aussi de restaurer du bâti ancien. Mais
alors que la loi Malraux concerne tout
un secteur, le dispositif monument his
torique s’attache à un bâtiment. « Ce
dispositif est donc peu impactant pour
le centre-ville », commente Rodolphe
Albert, président d’Histoire & Patri
moine,et dont la société atoutefois com
mercialisé des opérations en MH aucœur
d’Angers.d’Arras ou de Douai.

Déficitfoncier
Le régime du déficit foncier s’adresse,
lui, à n’importe quel immeuble et peut
donc concemer du bâti ancien de cœur de
ville. II est particulièrement intéressant
pour les tranches marginales d’imposi
tion élevées.
« En principe, chacun peut monter seul
un projet impliquant du déficit foncier
classique. Mais si les travaux impactent
Vimmeuble entier, notamment des par
ties communes, mieux vautpasserpar un
opérateur », conseille Rodolphe Albert.

Denormandie
Dernier-né des dispositifs destinés à pro
mouvoir la rénovation de l’immobilier
ancien, la loi Denormandie a été conçue
pour répondre au besoin de logement des
populations.
Elle offre, sous conditions de location,
une réduction d’impôt calquée sur la loi
Pinel : 18 % maximum, à charge de réa
liser des travaux représentant au moins
25 % du coût total de l’opération. Le
bien doit être situé dans une commune
éligible, dont la liste intègre notamment
les deux cent-trente-quatre villes métro
politaines et ultramarines bénéficiaires
du programme Action cœur de ville.
Le Denormandie constitue donc un outil
supplémentaire dans certaines com
munes. Une ville comme Châtellerault
est ainsi éligible au Malraux, au déficit
foncier et au Denormandie !
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Le dispositif permet aussi d’élargir les
profils patrimoniaux des investisseurs et
d’ouvrirl’avantage fiscal dans l’ancien à
des clients non concernés par le Malraux.
« Ce dispositif a l’intelligence d’être
simple, facile à expliquer, et de pou-
voir être appréhendépar les opérateurs
comme par les particuliers, même si le
Denormandie implique des diagnostics
complexes à la livraison qui peuvent être
délicats pour un investisseur seul, sou-
ligne Loïc Guinchard. A la dijférence du
Malraux, les travaux sont calculés sur
l’enveloppe globale d’investissement.
Leur montant est généralement très
supérieur au plancher exigé, dans les
dossiers sur lesquels nous intervenons.
En tant que professionnels, nous allons
d’ailleurs très au-delà des obligations
légales. Le bien est revu de la toiture à
lacaveetlivrécommeneuf. Iln’yadonc
pas de risque de requalification dans une
opération menée via un opérateur. »
Pourtant, peu de programmes se pré-
sentent sur le marché. Les opérateurs
peinent à s’emparerdu dispositif. « Nous
essayons d’être exigeants sur le deve-
nir locatif de nos opérations. Or les
communes entrant dans le périmètre
du Denormandie n ’ont pas toujours le
dynamisme locatif suffisant », regrette
Rodolphe Albert. « Le Denormandie
est un marqueur important du dévelop-
pement des territoires. En tant que tel, il
adresse un message fort, affirmant que
la rénovation urbaine estvraiment l’une
des réponses aux enjeux de demain. Mais
le dispositif ne nous apparaîtpas encore
tout àfait mature ; il ne s ’estpas encore
totalement inscrit dans son territoire.
Son appropriation doit s ’envisager dans
le temps long. Or ce dispositif n’a que
deuxans »,explique FranckTemim.
Malgré un démarrage un peu poussif et
peu de recul sur ses premiers résultats,
l'Etat continue de misersur le dispositif
Denormandie et envisage son prolon-
gement au-delà de 2022, selon l’an-
nonce du président de la République
le 7 septembre dernier, lors de la qua-
trième rencontre nationale Action cœur
de ville à la Cité de l’architecture et du
patrimoine, à Paris. « Les récents mou-
vements sociaux ont porté un coup de
projecteur sur la situation des habitants
de territoires périurbains etpointé l ’ur-

L’Action cœur de ville dotée
de 5 milliards d’euros
Elaboré en concertation

avec l’association Villes
de France, leséluslocauxetles
partenaires financiers du pro-
gramme (la Banque des Terri
toires pour le volet commerce,
Action logementetl’Agence na
tionale de l’habitat pour le volet
habitat), le programme Action
cœur de ville entend faciliter le
travail des collectivités locales,
permettre de réinvestir les
cœurs de villes moyennes, et y
favoriser l’implantation d’acti-
vités afin d’améliorer les condi-
tions de vie dans ces espaces.
Cinq milliards sont mobilisés, dont 1,5 provenant de l’Action logement et 1,2 de l’Anah,
destinés à financer des bailleurs sociaux, mais aussi des investisseurs privés, qu’ils
soient ou non déjà propriétaires. Condition: la réhabilitation doit concerner des im-
meubles entiers, destinés au locatif social. «Le particulier doit donc être mono-proprié-
taire de l'adresse, qu’il s'agisse d’une maison de ville ou de tout un immeuble. Ceci
afin que la réhabilitation s’opère de façon uniforme surle bien. Rappelons que sur ces
immeubles dégradés, les coûts d'achats sontréduits »,précise Benjamin Martinez.
Entre dans le financement la part de travaux sur le logement et les parties communes,
mais pas l’acquisition. «Le financement ne peut dépasser 1000 €/m2 de surface ha-
bitabie (hors dérogation exceptionnelle iiée à des surcoûts, tels que des prescriptions
spécifiques des architectes des bâtiments de France en secteur sauvegardé...). II se
compose d’un prêt et d’une subvention, cette dernière pouvant atteindre 50 % du fi
nancement global (soit 500 € maximum de subvention). Le prêt est proposé au taux de
0,25 % sur vingt ans. En contrepartie du financement, le propriétaire s’engage à louer
le bien financé à titre de résidence principale pendant neuf ans, dont 75 % en loyers
plafonnés [barème défini par l’Etat dans le cadre du conventionnement Anah (cf. Pi-
nel), ndlr], et au moins 75 % des locataires doivent être salariés d'entreprises privées »,
détaille Benjamin Martinez. Attention, les travaux ne doivent pasavoircommencéavant
la demande de financement. «Ce financement estcumulable avec les dispositifs Denor
mandie, Malraux et déficit foncier, mais le contribuable doit déclarer la convention dans
ses revenus »,avertit Benjamin Martinez.

gence qu’il y avait à repenser la ville,
note Loïc Guinchard. Cette prise de
conscience ne semblait pas aussi dyna-
mique avant. La loi Denormandie par-
ticipe, aux côtés d ’autres aides, à traiter
cesproblématiques. »

Action cœur de ville

Parmi ces autres aides, le programme
Action cœur de ville est un élément
phare de la revitalisation des territoires.
Lancé fin 2017, le dispositif interminis-
tériel entend redynamiser le centre des
villes moyennes en finançant des actions
conçues par les collectivités locales pour

le développement économique, la réno
vation de l’habitat. l’accès aux équipe-
ments et services publics. La méthode
est en soi originale, puisqu’elle laisse
l’initiative aux collectivités, brisant
l'image décriée d’un Etat qui impose
sans tenir compte des réalités locales.
« L’idée consiste vraiment à renforcer
la centralité. Le programme vise à réno-
ver le bâtit ancien pour repositionner,sur
le marché, du logement rénové etattrac-
tif répondant aux besoins du XXIe siècle.
L’objectif? Donner envie à desfamilles
et à de jeunes ménages de s’installer
en centre-ville plutôt qu’en péri-
rie», souligne Benjamin Martine
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responsable des relations investisseurs
privés pour Action cœur de ville. Le
programme s’adresse notamment aux
investisseurs privés souhaitant acquérir
un immeuble ancien à rénover, et prend
en charge les travaux jusqu’à 1000 €/m2
de surface habitable, sous forme à la fois
d’un prêt etd’une subvention.
« Trois milliards [sur les cinq milliards
d’euros mobilisés] ont d’ores et déjà
été engagés, six mille actions lancées,
quatre-vingt mille logements rénovés,
et le prix des logements commence à
augmenter », se réjouissait Emmanuel
Macron, le 7 septembre dernier.
Le chef de l’Etat a insisté sur la nécessité
de continuer d’accompagner la réno-
vation des logements de centre-ville,
annoncé la mobilisation de 350 millions
d’euros supplémentaires par l’inter-
médiaire des fonds européens, et qua-
lifié Action cœur de ville de modèle en
matière d’action publique. Et pour ne
pas briser l’élan et permettre aux équipes
municipales de porter les projets tout au
long de leur mandature, le programme
est prolongé jusqu’en 2026.
« Pour l’investisseur,misersur l’undes
territoires concernés par le programme
apporte une garantie supplémentaire,
la certitude que la commune est soute-
nue par une politique publique ambi-
tieuse et qu’elle figureparmi les villes
prometteuses », fait valoir Benjamin
Martinez.

Unimpact visible
sur les cœurs de ville
Cet arsenal d’aides publiques etde dispo-
sitifs fiscaux proposés aux investisseurs,
couplé à la volonté des municipalités,est
en train de porter ses fruits.

Unbâti ancien
remisàneuf
La prise en main des immobiliers anciens
de centre-ville par les opérateurs spécia-
lisés permet ainsi la livraison de loge
ments d’une qualité équivalente à celle
d’un logement neuf, notamment en
termes environnemental. « Souvent, l ’ar-
chitecte des bâtiments de France auto-
rise le double vitrage, les aménagements

réalisés permettent à des personnes
âgées de revenir vivre en centre-ville...»,
témoigne Frédéric Battle. Et ce travail de
rénovation s ’accompl it à grande échelle.
« Le dispositif Malraux impose en effet
de rénover la totalité du bâtiment. Cela
a un bel impact : des immeubles entiers
sont transformés d’un coup, souvent
même des rues entières, voire tout un
quartier », ajoute Rodolphe Albert.
La modernité ne se limite pas aux loge
ments. Elle s’inscrit dans le paysage
urbain, qui devient, grâce aux rénova-
tions, un espace adapté aux modes de
vie contemporains. «II ne faut plus
hésiter à raser l’ancien lorsqu’il n'a
pas d’intérêt particulier, afin de créer
des places agréables en centre-ville »,
illustre Frédéric Battle.

Retourdes commerces
enpied d’immeuble
Les bâtiments anciens de cœur de ville
disposent fréquemment d’un local com-
mercial en pied d’immeuble. Leur réha
bilitation permet donc de faire revenir
l’activité économique en centre-ville,
avec parfois l’appui de mesures incita-
tives émanant de la collectivité (finan-
cements, réflexions menées avec les
propriétaires des locaux commerciaux
pour une action sur les loyers...). « Les
commerçants réinvestissent les lieux,
confirme Frédéric Battle. Les municipa-

Selon les acteurs de
Fimmobilier ancien,
rénover n’entraîne
donc pas forcément
une explosion
des prix à la
location. L’objectif
de faire revenir les
actifs des classes
moyennes
en cœur de ville
reste donc valable.

lités préemptent si nécessaire les locaux
pour éviter Vinstallation de commerces
propices au blanchiment d’argent.
La rénovation du bâti ancien s’inscrit
comme le premier maillon de la chaîne
pour supprimer la délinquance des
cœurs de ville où elle sévissait. »
Ce retour des commerces est un fac-
teur capital de la redynamisation des
centres-villes.

Renaissance du tourisme
La rénovation et la mise en valeur archi-
tecturale du bâti ancien ont également
une incidence puissante sur l’activité
touristique d’une ville. La renaissance du
Vieux-Nice ou de Bordeaux en témoigne.
« Or le tourisme reste une manne finan-
cière majeure et un vrai moteur écono
mique pour la France puisqu ’il génère
prèsd’un million d’emplois etreprésente
7 à 8% du PIB », rappelle Rodolphe
Albert. A ce titre, 1’immobilier ancien est
un vrai facteur de croissance.

Equilibrer sesforces
Cependant, les villes moyennes ne
misent pas sur un unique atout (tourisme,
industrie, grande école, etc.) pour réus-
sir leur mutation. « Albi, par exemple,
afait le choix de ne pas se transformer
en ville-musée malgré son exceptionnel
patrimoine architectural, commente
Franck Temim. Bien que située à moins
d’une heure de Toulouse, la commune ne
s ’estpas non plus contentée de devenir
une cité dortoir de la Ville Rose .Elleasu
au contraire préserver l’équilibre entre
ses qualités de pôle économique doté
d’une industrie innovante, depôle éduca-
tion, notamment avec l’Ecole des mines,
et de pôle touristique classé au patri
moine mondial de l’Unesco. Elle reste
une ville où l ’onpeut entreprendre. »

Un impact contrasté
Même dotées d'un beau patrimoine
ancien, un certain nombre de petites et
moyennes villes restent à l’écart de ce
mouvement de renaissance. D’une part,
parce que certaines d’entre elles n’ont
pas accès aux dispositifs Malrau
Denormandie.
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Un marché dopé par la crise sanitaire...
La crise sanitaire a inspiré

à beaucoup de métropoli-
tains l'envie de partir vivredans
le sud ou l'ouest du pays. Arc
méditerranéenet arc Atlantique
sont plus convoités que jamais.
Les nouvelles aspirations et les
nouveaux modes de vie induits
parletélétravail off re nt a ux vi 11es
moyennesunevraiecarteàjouer.
«Les petites et moyennes villes
ont bien compris le parti qu’elles
pouvaienttirer de ce mouvement,
et chacune tente désormais d’at-
tirerle maximumdepopulation»,
note Frédéric Battle. Même si les prixgrimpent, il reste possible de troquer son 50 m2
parisiencontre un300 m2à Perpignan...
«Le télétravail et la quête d’un espace extérieur ont tourné les regards vers des villes
jusque-là un peu oubliées »,confirme Rodolphe Albert, avant d’ajouter: «Les produits
que nous proposons autourde Paris se vendent toutefois encore très bien, à l'image du
châteaude Pontcbartrain ou de l'ancien internatdeJuilly. »
«La crise s ’estaccompagnée à la fois d'un retour en force du résidentiel et d’une dyna-
mique des territoires; des logiques qui ont conduit au plébiscite des villes moyennes,
soutenues parla croissance des mobi/ités professionnelles. Mais ces tendances étaient
déjà à l’œuvre avant la pandémie. De nombreuses communes bénéficiaient déjà, avant
2020, depolitiques trèsambitieuses de rénovationurbaine »,rappelleFranckTemim.

« Toutes les villes ne sont en effet pas
éligibles à la loi Malraux. Le dispositif
s’était momentanément étenduaux quar-
tiers vétustes repérés par le programme
national de requalification des quar-
tiers anciens dégradés (PNRQAD), y
compris dans des villes ojfrant moins de
cachet mais ayant besoin de renouveler
leur tissu urbain. Mais cette extension
s’achève. II serait pourtant bon de la
conserver ou de la remplacer », plaide
Rodolphe Albert.
Or l’accès à ces dispositifs conditionne
aussi l’implication des municipalités, la
politique de la ville. « Certaines mairies
sont très actives, d’autres moins deman-
deuses, poursuit Rodolphe Albert. De
façon générale, les villes éligibles à la
loi Malraux sont mieux sensibilisées aux
problématiquesdu centre-ville ».
D’autre part, mêmeéligibles aux dispo
sitifs fiscaux, notammentauDenorman-
die, certaines communes ne décollent
pas, faute d’atouts suffisamment attrac-
tifs. C ’estle casdesterritoirestrop isolés
ettrop éloignés desbassinsd’activité, où
les actifs ne peuventconcevoir de s’ins-
tallerfacilement, mêmeentélétravail.Le
manque de profondeur de leur marché
locatif rebute les investisseurs. « II faut
des villes suffisamment attractives pour
attirer locataires, commerçants, indé-
pendants et entreprises en centre-ville,
souligne Loïc Guinchard. Les communes
sinistrées par quarante années de poli
tiques ineptes mettrontdu temps à émer-
ger. Quel que soit le dispositiffiscal, il ne
peutsuffire à lui seul pour tirer la ville de
l’enlisement...»
Les dispositifs fiscaux ne sont donc pas
efficaces partout. Pour fonctionner, la
ville doit bénéficier de conditions géo-
graphiques favorables (carrefour écono-
mique,position touristique...) et dispo-
ser de pôles de compétence de nature à
attirer les talents.

Des prix qui se tiennent
Mais une fois rénové dans les règles
de l’art, une fois magnifié, l’habitat
des villes moyennes ne risque-t-il pas
de devenir hors de prix, à l’image des
centres des grandes métropoles ? « La
restauration des centres historiques
n ’enfaitpas des villes-musées aux loyers

inabordables, répond Franck Temim. La
réhabilitation des immeubles anciens
compose un habitat urbain de qualité qui
reste accessible à la population. »
D’ailleurs, les biens réhabilités via les
dispositifs fiscaux sont voués à la loca-
tion. « En conséquence, même si leurs
propriétaires appartiennent souvent
aux catégories CSP+ ou ++, ce ne sont
finalementpas eux qui occupent le loge-
ment, mais une population plus standard,
souligne Rodolphe Albert. De surcroît,
l’avantage fiscal permet de louer moins
cher tout en conservant la rentabilité de
l’opération. »
« Les dispositifs fiscaux qui accom-
pagnent la restauration du bâti ancien
permettent au propriétaire de mettre en
location des biens d’une qualité archi-
tecturale fantastique avec des loyers
équivalents à ceux du Pinel, confirme
Frédéric Battle. Par exemple, un T4
de 120 m2dans un immeuble classé de
Béziers se louera 750eurospar mois. »
Selon lesacteursde l’immobilierancien,
rénover n’entraîne donc pas forcément
une explosion des prix à la location.
L’objectif de faire revenir les actifs des

classes moyennes en cœur de ville reste
donc valable. D’autant que les pro
priétaires poursuivent généralement la
location au-delà de l’engagement légal.
Quant aux prix de vente, tout dépend
des biens... « Les actifs trop chers ont
parfois du mal à s ’écouler, observeLoïc
Guinchard. Mais d’autres sont si prisés
qu ’ilspartent “sous le manteau”, même
à des prix très élevés, comme à Ver-
sailles, Honfleur ou La Rochelle. »
Selon les opérateurs, il faut en tout cas
compter 3000 à 4 000 euros minimum
par mètrecarrépour la restaurationd’un
immeuble de caractère. « Les dispositifs
fiscaux permettent d’amortir ce choc »,
préciseRodolphe Albert.
« La règle chez Buildinvest consiste à
proposer un prix équivalent à celui du
neufde centre-ville, assure Loïc Guin
chard. Car il est tout à fait possible
d’effectuer une très belle rénovation à
3 000 €/m2.Mais lorsque celle-ci dépasse
les 6 000 €/m2sans lefoncier, cela devient
exorbitant! »
Quoi qu’il en soit, les villes moyennes
disposent encore d’un important parc
immobilier ancien à rénover. «Nous
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continuons d’y trouver des opportunités
que nous parvenons à sortir à des prix
trèscorrects »,se réjouit Frédéric Battle.

Le fort impact de la Covid-19

Bien sûr, le regain d’intérêt à l’égard
des petites et moyennes villes, exa-
cerbé depuis le début de la pandémie,
favorise leur attractivité et tire les prix
immobiliers à la hausse. « Cet engoue-
mentfait bondir les prix dans ces com-
munes jusqu’alors très abordables,
avec des hausses parfois à deux chijfres
en un an.Mais le retardétait souvent si
important que même en prenant 10%,
les prix restent accessibles », estime
Frédéric Battle.
II n’en reste pas moins que la crise
sanitaire stimule le développement
des cœurs de villes anciens, accélé-
rant des mutations déjà en place. « La
crise est venue amplifier le diagnostic
et les orientations d’Action cœur de
ville, en donnant un coup de projec-
teur beaucoupplus massif sur l’intérêt,
le potentiel et Vattractivité des villes
moyennes, expliquait, en février der-
nier, le préfet Rollon Mouchel-Blaisot,
directeur du programme Action cœur
de ville. II y a eu une accélération de
la prise de conscience que nous avions
(...) encoreplus besoin de ces villes “à
taille humaine ”, de cette “ville du quart
d’heure”, qui offrent un meilleur niveau
de vie et un cadre de vie plus agréable. »
Ce coup de projecteur porté sur ces terri-
toireset leurscœursde ville s’accompagne
d’un regain d’intérêtpour leur patrimoine,
d’une envie de réinvestir un habitat et un
mode de vie un peu délaissé ces demières
années. « La crise afortement amplifié la
demande de produits anciens, témoigne
Rodolphe Albert. A Angers par exemple,
le marché explose sur le Malraux et le
monument historique. »

Nécessaire soutien
des dispositifs fiscaux
Rien d’étonnant à cela; les Français
conservent un lien très fort avec leur
patrimoine. « Le marché est d’ailleurs
porté par l’amour qu ’ils lui manifestent.

Certains de nos distributeurs n’ont
même pas besoin de parler de fiscalité :
ils signentparce qu ’ils ontface à eux des
investisseurs convaincuspar lesproprié-
tés architecturales de l’immeuble etpar
les qualités intrinsèques d’une opération
Malraux ou monuments historiques »,
précise Rodolphe Albert.
L’investissement en immobilier ancien
avec avantage fiscal reste néanmoins
encore assez mal connu,alors même que
les profils ciblés par ces solutions sont
assez variés. « Cette méconnaissance en
freine l'essor, déplore Rodolphe Albert.
En volumepourtant, nous pourrions cer-
tainement doubler notre ojfre si nous en
avions la demande. »
Car il reste encore beaucoup à faire pour
rénover le patrimoine et faire revivre
les villes françaises. Pour la réussite de
ce vaste chantier, les dispositifs fiscaux
demeurent indispensables. « Les dispo
sitifs fiscaux orientent les investisseurs
vers des territoires où ils n ’iraient en
principepas », souligne Frédéric Battle.
« Sans le bénéfice des dispositifs, per-
sonne n ’aurait parié sur une opération
à Arras, alors que la commune profite

d’une réelle demande locative. Idem
à Douai ou à Armentières, deux villes
soutenues par des mairies très dyna-
miques », admet Rodolphe Albert.
Et le coût relativement modeste de ces
dispositifs côté finances publiques plaide
clairement pour leur maintien : « La loi
Malraux coûte trente millions d’euros
par an àl’Etat,tout comme le monument
historique. C’est très peu comparé à ce
que rapportent ces dispositifs. »
II serait donc malvenu de rogner
aujourd’hui sur ces niches fiscales.
« Le monument historique existe depuis
le début du XXe siècle, la loi Malraux
depuis 1962 : ces dispositifs ont la
vie longue et vont dans le sens de
l’histoire. »
Quant à lajeune loi Denormandie, le gou-
vemement vient de décider de lui laisser
le temps de faire sespreuves. « C’est une
loi adaptée au centre-ville, pensée pour
rencontrer Vadhésion des élus locaux...
II serait absurde d’arrêter un dispositif
qui vient à peine de démarrer », conclut
Loïc Guinchard.

I ElisaNolet
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